AQCIE/CIFQ

Demandes de renseignements #1 à TransÉnergie

R-3549-2004, phase II

Questions de l’Association Québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et de la Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ) dans le cadre du dossier de la Demande révisée relative à la modification des conditions des services de transport d’électricité d’Hydro-Québec

Demande #1

Référence : H
QT-4, document 3, page 20

Préambule : “The results of these supplemental tests lead me to conclude: (a) the single peak load is consistently predicted to occur in January; (b) the large difference between the January peak and the peak in the next highest month eliminates the peak loads in other months as a driver of HQT’s investment in transmission capacity; (c) the coldest day most frequently occurs in January, and (d) 72% of all coldest days occur within a 44-day window between January and early February. 

These supplemental tests clearly indicate that it is reasonable to allocate HQT’s transmission revenue requirement according to each transmission service class’ contribution to the single system coincident peak load in January.”

Question : 

1- Nous comprenons que la pointe annuelle est majoritairement en janvier. Mais comme celle-ci peut être dans les mois de décembre ou de février, et que le système est bâti pour répondre à la demande de la pointe annuelle, pourquoi ne pas utiliser la méthode 1 CP sur la pointe annuelle ? Pourquoi se limiter au mois de janvier ?

Demande #2

Référence : H
QT-2, document 2, pages 14 et 15

Préambule : Dans le présent dossier, la Transporteur prévoit des revenus de 108 millions dont 30 millions pour la réservation à long terme pour 2005. Le réel était de 96 millions en 2004.

Questions : 

1- Veuillez décrire la méthodologie qu’a utilisé le Distributeur dans sa détermination du 108 millions, plus précisément, pour la partie court terme. Veuillez donner les détails nécessaires pour comprendre le passage du réel 2004 au budgété 2005.

2- Veuillez indiquer ce que comprend la prévision 2005 : est-ce une estimation à 100 % ou est-ce qu’une partie du réel a été intégrée dans la prévision. 

a. Si une partie du réel a été intégrée, veuillez indiquer la part de celle-ci en mois (par exemple : 6 mois réels/6 mois budgétés) et en millions.

b. Veuillez déposer toute estimation des revenus qui a été faite par le Transporteur pour les revenus point à point avant que l’année financière 2005 ne débute.

Demande #3

Référence : HQT-2, document 2, page 8 de 16, tableau historique 2001-2004 pour le service point à point

Questions :

1- Veuillez indiquer quels sont les éléments qui ont le plus d’impact sur l’évolution des revenus du service point à point au cours de ces quatre années. Veuillez particulièrement discuter de : 

a. Croissance plus importante chez le Distributeur ;

b. Variation importante de l’hydraulicité ;

c. Prix dans les marchés limitrophes ;

d. Adaptation au marché par les joueurs (nouvelles règles à intégrer) ;

e. Évolution de la production privée au Québec ;

f. Autres.

2- Dans le deuxième rapport trimestriel, HQ indique que les ventes hors Québec ont été beaucoup plus importantes dans les deux premiers trimestres de 2005 qu’en 2004. Ceux-ci se sont avérés être de 347 et 359 millions versus 240 et 164 (voir page 13 du deuxième rapport trimestriel de 2005). Cet écart serait, semble-t-il, dû à un retour plus normal de l’hydraulicité.

a. Veuillez indiquer ce qu’une croissance des ventes hors Québec de cette nature, de la part d’HQP, implique au niveau des revenus du service point à point (nous comprenons que cet exercice serait mieux effectué avec des quantité plutôt que des montants, mais seules ces informations sont accessibles actuellement. Si vous ne possédez pas davantage d’information, veuillez utiliser l’hypothèse que les prix étaient identiques et donc que le revenu a été influencé au prorata ou toute autre hypothèse que vous expliquerez.)

b. Veuillez confirmer ou infirmer les concepts suivants : (dans le cas d’une infirmation, veuillez indiquer pourquoi)

i. Si le revenu requis prévisionnel du Transporteur comporte 108 millions de revenus point à point et que le revenu réel de ce service est de 110 millions, toute chose étant égale par ailleurs, le profit du Transporteur serait haussé de 2 millions.

ii. Si le revenu requis prévisionnel du Transporteur comporte 108 millions de revenus point à point et que le revenu réel de ce service est de 106 millions, toute chose étant égale par ailleurs, le profit du Transporteur serait diminué de 2 millions.

3- Veuillez indiquer quelle serait la variation maximale entre le revenu prévu et le revenu réel que le Transporteur est prêt à supporter (en pourcentage et en valeur absolue).

4- Veuillez indiquer si la mise en service, quatre mois à l’avance, de la centrale Toulnustouc aura une incidence sur les ventes de HQP sur les réseaux voisins via le service point à point. En quel cas, veuillez estimer ces revenus ou indiquer comment ils ont été pris en compte dans la prévision de revenu du service point à point. De même, veuillez indiquer ce qu’il serait advenu dans le cas où cette centrale aura eu un délai de quatre mois.

Demande #4

Référence : HQT-5, document 1, page 13 de 13

Préambule : « De plus, le Distributeur et le Producteur peuvent également utiliser des ressources non désignées, encore une fois sans frais additionnels, pour alimenter la charge locale, avec une priorité d'utilisation des interconnexions supérieure au service de point à point non ferme. »

Question :

1- Veuillez indiquer comment serait traité un producteur autre que le Producteur pour alimenter la charge locale, par exemple en cas de défaillance de leur équipement :

a. Aurait-il une priorité d’utilisation des interconnexions supérieure au service de point à point non ferme ?

i. Dans le cas d’utilisation de ressources non désignées, aurait-ils des frais additionnels à supporter ? En quel cas, discuter de l’élément équitable entre les producteurs indépendants et Hydro-Québec Production dans ses activités pour répondre à la charge locale.

Demande #5

Référence : HQT-2, document 1, pages 13 et 14 de 27

Préambule : Le Transporteur utilise différents équipements, par exemple des compensateurs, des inductances et des condensateurs, pour contrôler la tension et fournir ou absorber la puissance réactive. Ces équipements faisant partie intégrante des actifs de transport, leurs coûts sont pris en compte dans l'établissement des revenus requis du Transporteur et sont donc reflétés dans ses tarifs. 

La capacité de régulation des équipements de production est aussi utilisée en permanence pour assurer l'ajustement continu de la tension dans des plages d'exploitation acceptables. De plus, selon les besoins d'exploitation du réseau, le Transporteur peut exiger en tout temps la fourniture additionnelle de puissance réactive par des centrales de production. Actuellement, seul le service de réglage de tension est facturé aux clients des services de point à point. 

(…)Suite à la décision de la Régie dans le dossier tarifaire 2001, ce service a été facturé rétroactivement à l'année 2001 pour toutes les transactions des services de point à point et le Transporteur ne propose pas de changement à cette approche. Enfin, la totalité des revenus perçus par le Transporteur pour le service complémentaire de réglage de tension est remis au Producteur, à qui appartiennent les centrales qui fournissent le service dans la zone de réglage du Transporteur.

Question :

1- Veuillez indiquer si le service complémentaire de réglage de tension utilise uniquement les ressources du Producteur où s’il utilise également en partie ou totalité dans certains cas les équipements du Transporteur.

2- Si tel est le cas (utilisation des équipements du Transporteur), veuillez justifier le fait que l’ensemble des revenus soit remis au Producteur. 

Demande #6

Référence : HQT-4, document 4, page 28 de 40

Préambule : La mise à jour de ces tarifs reflète l'évolution des besoins de transport et du prix de production fixé à 7,5 ¢/kWh par le Producteur qui rend les services.

Questions:

1- Veuillez indiquer pourquoi le prix de ces services passe du coût de l’énergie patrimoniale au prix du marché entre la cause 2001 et celle de 2005 ?

2- Est-ce que l’utilisation d’un prix de marché ne serait pas plus représentative de la réalité qu’un prix fixe de 7,5 cents/kWh pour toute période de l’année ?

3- Est-ce que le Transporteur a fait une analyse sur l’impact qu’aura une telle proposition sur la réservation du service de point à point ? Si oui, veuillez la déposer. Si non, veuillez indiquer pourquoi.

a. Veuillez indiquer comment ce nouveau prix pourrait avoir un effet sur les revenus du service de point à point au cours de l’année 2005 (et plus précisément, au cours d’une année complète où l’information serait connue dès le début de l’année tarifaire).

4- Veuillez déposer l’effet de rentabilité pour une transaction type de ce changement de tarification sur une transaction de court terme durant une heure de pointe type du marché de NY.

5- Est-ce que le Transporteur a discuté avec ses clients réguliers de ce changement, qui serait rétroactif au 1er janvier 2005 ?

6- Est-ce que le Transporteur a vérifié auprès d’autres producteurs de la possibilité d’offrir en tout ou en partie un ou des services complémentaires qui pourraient être requis à la place du Producteur ? Si non, pourquoi. Si oui, veuillez indiquer quelles en sont les conclusions. 
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